
Dés rentrée en vigueur de ce Protocole, le Secrétaire géna" de
l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord enverra. au nom de totes
les Parties, au gouveremen de la République de Hong&i uce invitation
à adhému au Traité de l'Atlmntique Nord. Conformément à l'Article 10
du Traité la République de Hong&i deviendraiParteicà1 aTéâ à la date
du dépôt de son instument d'accessiont auprès du gouvernement des
Stat-Unis dAmérique.

Arlide il

Le présent Protocole entrera en vigueur lorsque toute les Paties au
Traité de l'Atlantique Nord auront notifié leur approbation au
gouvernement des Etats-Unis d'Amérique. Le govenemnendes Etats
Unis d'Amérique informent toutes les Parties au Traié de l'Aslantiqu
Nord dela date de réception de cbacune dece= notifications et de la dat
d'entrie en vigueur du présent Protocole

Artile M

Le présent Protocole, dont les textes en français et anglais font
égleet f a déposé dans les archtives du gouvernemendus Etmts

Unis d'Amérique. Des copies certifiées conkçomes seron trm ises par
celui-cl aux gouvernements de toutes les autres Parie au Toisé de
l',,btitilu Nord


